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APERÇU DE L’ÉTABLISSEMENT 
D’AC SALTLANDER 
Année précédant le semis d’AC Saltlander  (pp. 11-13)

•  L’année précédant le semis d’AC Saltlander, cultiver une plante annuelle 
tolérante au sel 
 › Laisser les chaumes sur pied

• Planifier les zones ciblées et les espèces à semer en fonction des concentrations 
de sel – cartographier le champ
 ›  Réaliser des analyses de sol pour compléter les renseignements descriptifs, 

comme le sel visible, la faible productivité ou la présence de mauvaises 
herbes tolérantes au sel comme le kochia à balais ou l’orge queue-d’écureuil

 ›  Laisser une zone tampon entre AC Saltlander et les zones écosensibles 
(prairies indigènes, zones riveraines)

• Diviser le champ en zones d’après les concentrations de sel 
 ›  Ces zones de salinité permettent de déterminer les variétés de plantes 

fourragères propices et les densités de semis à utiliser
• Lutter contre les mauvaises herbes

 › Effectuer un inventaire et une cartographie des mauvaises herbes
 ›  Lutter contre les mauvaises herbes vivaces et annuelles avant et après la 

récolte
 › Priorité : éliminer le chiendent commun et l’orge queue-d’écureuil

Année 1 : année du semis
Lutte contre les mauvaises herbes – avant le semis (pp. 14-15)

• Examiner le certificat d’analyse des semences avant l’achat des semences 
 ›  Si le lot de semences contient des graines de mauvaises herbes, appliquer 

des pratiques exemplaires pour atténuer le risque de dispersion des 
mauvaises herbes

• Effectuer un inventaire et une cartographie des mauvaises herbes
 › Effectuer un dépistage des mauvaises herbes un mois avant le semis              

d’AC Saltlander
• Faire deux applications à doses élevées de glyphosate (suivre les instructions 

figurant sur ’étiquette) avant le semis
 › 1re application : 3 semaines avant le semis
 › 2e application : 1-7 jours avant le semis

• Éviter le travail du sol dans les régions humides, car il contribuerait à faire 
remonter le sel à la surface du sol

• Un travail du sol en profondeur peut être approprié dans les régions sèches et 
chaudes pour ameublir la semelle de labour
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Préparation du lit de semence (pp. 15-17)
• Herser au besoin pour aplanir les sillons et épandre les résidus de la culture 

précédente
• Il est essentiel que le lit de semences soit ferme  

Semis (pp. 17-20)
• Calendrier :

 › Moment optimal : printemps (du milieu à la fin mai)
 ›  Semis tardif (jusqu’au début août) : les plantules doivent avoir au moins 

deux feuilles à l’arrivée de l’hiver
 ›  Semis de dormance (novembre) : solution dans les cas où l’engorgement du 

sol empêche le semis printanier
• L’équipement doit permettre :

 › Un écoulement des semences uniforme et précis
 › Un placement des semences précis, à faible profondeur et uniforme
 › Un contact adéquat entre les semences et le sol (tassement adéquat) 

Substance porteuse ou culture-abri (pp. 22-25)
• Prévient l’agglomération des semences dans la trémie et les blocages dans les 

tubes à semences
• Mélanger aux semences selon un rapport en poids maximal de 1:1
• Substances porteuses possibles :

 › Matière inerte (vermiculite horticole, riz, etc.) 
 › Engrais granulé (phosphate de monoammonium [11-52-0])
 › Semences de culture-abri (céréale annuelle) 

• Semer la culture abri selon un rapport en poids maximal de 1:1, sinon celle-ci 
risque de supplanter la culture fourragère

•  Faucher la culture abri le plus tôt possible dans la saison pour l’ensilage ou le 
fourrage vert; il ne faut pas permettre à la culture abri de parvenir à maturité, 
car elle entrerait alors en concurrence avec la culture principale pour la lumière, 
l’eau, l’espace et les nutriments

Dose de semis (pp. 25-26)
• AC Saltlander a un poids de 242 000 graines/kilogramme (110 000 graines/livre) 
•  Salinité faible : mélange conventionnel de plantes fourragères tolérantes au sel 

(avec ou sans AC Saltlander) 
•  Salinité faible à modérée : mélange de plantes tolérantes au sel comprenant une 

dose d’AC Saltlander de 2,8 à 5,6 kilogrammes/hectare (2,5 à 5,0 livres/acre)
•  Salinité modérée : AC Saltlander en monoculture, à une dose de 5,6 

kilogrammes/hectare (5 livres/acre). 
Optionnel : ajouter une dose additionnelle de 5,6 kilogrammes/hectare d’une 
autre espèce tolérante au sel (p. ex. élyme à chaumes rudes) pour diversifier le 
peuplement
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•  Salinité élevée : AC Saltlander en monoculture, à 11,2 kilogrammes/hectare              
(10 livres/acre); il est aussi possible d’utiliser des mélanges contenant               
AC Saltlander et d’autres plantes fourragères très tolérantes au sel 

• Salinité très élevée : dans le périmètre (transition entre les zones 
à salinité élevée et très élevée) – AC Saltlander en monoculture, à                                 
11,2 kilogrammes/hectare (10 livres/acre) 

Fertilité (p. 27)
• Analyser le sol pour déterminer les carences en nutriments
• Épandage en surface après l’année d’établissement, selon les résultats 
d’analyse

Profondeur d’ensemencement et espacement entre les rangs  (p. 28)
• Profondeur : 1,9 centimètre (0,75 pouce) 
• Espacement entre les rangs : 30 centimètres (12 pouces) ou moins

Lutte contre les mauvaises herbes – après le semis (pp. 29-31)
• Assurer un suivi des stades de développement de la plante fourragère et de 

l’émergence des mauvaises herbes
 ›  Appliquer un herbicide de postlevée pour les mauvaises herbes à feuilles 

larges, au besoin, lorsqu’AC Saltlander est au stade de la deuxième ou de la 
troisième feuille

 › OU une fauche peut être une option dépendamment du type de mauvaises 
herbes; faucher les mauvaises herbes lorsqu’elles ont atteint une taille 
considérable, mais avant qu’elles produisent des graines; mettre en balles 
ou épandre la biomasse de mauvaises herbes pour ne pas étouffer les 
semis d’AC Saltlander
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Peuplement d’AC Saltlander semé en juin 2017 près de Nokomis, en Saskatchewan. Photos prises en 
août 2018.
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INTRODUCTION
Le problème de la salinité des sols
La salinité est un grave problème de dégradation des sols. Au moins                               
2,2 millions d’hectares (5,4 millions d’acres) présenteraient un grave problème de 
salinité dans les Prairies canadiennes, et une superficie encore bien plus grande serait 
touchée par des problèmes de salinité d’une gravité moindre (Prairie Farm Rehabilitation 
Administration, 2000). Sur le plan économique, ces problèmes représentent 257 millions 
de pertes de revenus par année (en dollars de 1998) pour les producteurs canadiens, et 
une somme probablement beaucoup plus élevée aujourd’hui (Forge, 1998). La capacité 
d’une plante à pousser dans un sol salin dépend de sa tolérance au sel. La tolérance au 
sel est généralement catégorisée en fonction du niveau de conductivité électrique du sol, 
mesuré en décisiemens par mètre (dS/m) (tableau 1). 
Les analyses de sol constituent le seul moyen de déterminer avec précision les valeurs 
de salinité du sol. Toutefois, il est possible d’estimer les niveaux de salinité en fonction 
d’observations visuelles du sel à la surface du sol. Un guide visuel a été mis au point à 
partir des résultats des analyses réalisées par le laboratoire d’évaluation de la tolérance 
au sel d’AAC, situé à Swift Current, en Saskatchewan (Steppuhn et al., 2007) (tableau 2).
La plupart des plantes cultivées et des plantes de pâturage ne parviennent pas à 
s’établir ou à survivre longtemps dans les zones à salinité élevée, de sorte que les 
mauvaises herbes tolérantes au sel (espèces envahissantes à faible valeur fourragère) 
les envahissent (figure 1). Ces zones non productives sont souvent ignorées et 
non exploitées parce que leur remise en état est difficile et coûteuse. Une pratique 
recommandée consiste à établir une couverture végétale permanente pour réduire 
les répercussions de la salinité. Une espèce vivace capable de s’établir, de persister 
et de concurrencer les mauvaises herbes, en plus de fournir un fourrage de bonne 
qualité, est un outil idéal pour la remise en état des sols salins (Iwaasa et al., 2019a). 
Malheureusement, plus la salinité est élevée, plus les choix d’espèces fourragères 
adaptées sont limités (tableau 3). En outre, même les espèces fourragères ayant 
une tolérance au sel supérieure ont besoin de conditions favorables (teneur en eau 
et température du sol convenables, absence de croûte, etc.) pour pouvoir germer et 
s’établir. 
Des renseignements détaillés sur la remise en état des sols endommagés par le sel 
sont présentés dans la fiche d’information du Saskatchewan Forage Council intitulée 
« Revegetation of saline soils using salt tolerant grasses », élaborée par Agriculture et 
Agroalimentaire Canada et le ministère de l’Agriculture de la Saskatchewan (Steppuhn et 
al., 2007).
Tableau 1. Catégories de salinité du sol et conductivité électrique (dS/m)
Profondeur 
du sol (cm)

Nulle Légère Modérée Élevée Très élevée

0-60 <2 2-4 4-8 8-16 >16
60-120 <4 4-8 8-16 16-24 >24
Adapté de Eilers 1984
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Tableau 3. Tolérance relative à la salinité des espèces fourragères
Niveau de salinité Espèces fourragères
Sal inité nulle ou légère           

(0-4 dS/m)
Trèfle alsike, brome des prés, dactyle pelotonné, 
trèfle rouge, fléole des prés

Sal inité modérée                     
(4-8 dS/m)

Luzerne (variétés tolérantes au sel), lotier 
corniculé, brome (inerme), astragale pois-chiche, 
fétuque (des prés et élevée, de type fourrager), 
alpiste roseau, mélilot, agropyre (à crête et 
intermédiaire)

Sal inité élevée à très élevée      
(8 16 dS/m)

Élyme de Hoffmann AC Saltlander, puccinellie, 
spartine étalée, agropyre (à chaume, élevé et de 
l’Ouest), élyme (étroit, faux-blé et de Russie)

Adapté de Prairie Farm Rehabilitation Administration 2000

Figure 1. Les terres à salinité élevée dans les Prairies canadiennes sont généralement peu productives 
et dominées par des parcelles de sol dénudé à croûte saline (gauche) et des mauvaises herbes 
indésirables comme l’orge queue-d’écureuil (droite).
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Tableau 2. Guide visuel pour l’estimation de la salinité du sol
Catégorie de 
salinité

Conductivité électrique  
(dS/m) Observation visuelle à la surface du sol

Non salin 0-2 Signes de la présence de sel rarement 
observables

Légèrement salin 2-5 Signes de la présence de sel peu 
fréquemment observables

Modérément salin 5-8 Signes de la présence de sel 
fréquemment observables

Très salin >8 Signes de la présence de sel presque 
toujours observables

Source : Steppuhn et al. 2007
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AC Saltlander – historique et avantages
L’élyme de Hoffmann (Elymus hoffmannii) est issu de l’hybridation naturelle de l’agropyre 
à épi (Pseudoroegneria spp.) et du chiendent commun (Elymus repens) en Eurasie 
(figure 2). Des graines récoltées en Turquie ont été semées aux États-Unis, et les 
premières sélections effectuées visaient à améliorer son tallage, sa vigueur, la densité 
de son feuillage, sa production de graines et sa résistance aux organismes nuisibles. 
Les scientifiques d’Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC) à Swift Current, en 
Saskatchewan, ont mené d’autres sélections visant la tolérance à la salinité élevée, la 
rusticité, le port dressé, la densité du feuillage et la couleur verte de la plante et ont ainsi 
mis au point AC Saltlander (Steppuhn et al., 2006). 
L’agropyre élevé Orbit est la plante fourragère vivace la plus tolérante au sel, mais 
il présente une faible appétence (Tremblay, 2007). De plus, l’agropyre élevé est une 
graminée cespiteuse, ce qui signifie qu’il y a de l’espace entre les plantes; ce qui permet 
aux mauvaises herbes comme l’orge queue-d’écureuil de persister dans les sols salins. 
AC Saltlander, avec une tolérance au sel similaire, est très appétent. En ce qui a trait 
au rendement relatif et à la tolérance au sel, AC Saltlander offre une performance 
comparable ou meilleure à celle de l’agropyre élevé Orbit dans les sols salins à très 
salins (Steppuhn et Asay, 2005) (figure 3). En outre, AC Saltlander possède des racines 
traçantes qui lui permettent de supplanter l’orge queue-d’écureuil (Wall et Steppuhn, 
2015).
AC Saltlander affiche une tolérance à la sécheresse semblable à celle de l’agropyre 
intermédiaire et a besoin d’environ 33 centimètres (13 pouces) de précipitations annuelles 
en eau; il est donc bien adapté à la plupart des régions des Prairies (Steppuhn et al., 
2006). Les zones salines sont généralement situées dans des zones basses et sujettes 
aux inondations. Selon les premières données d’une étude toujours en cours, AC 
Saltlander présente une tolérance à l’engorgement du sol supérieure à celle du brome 
inerme, et des plantes ont survécu à plus de cinq semaines d’inondation en conditions 
non salines ou légèrement salines dans le cadre d’essais en laboratoire (Gu et al., 2019). 

Figure 2. Plants robustes d’AC Saltlander.
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Malgré une tolérance élevée au sel, les rendements d’AC Saltlander et de l’agropyre 
élevé diminuent avec l’augmentation de la salinité (figure 3). Par exemple, les rendements 
de ces deux graminées chutent de plus de 50 % dans les sols à salinité élevée                      
(8 dS/m) (Steppuhn et al., 2006). En outre, bien qu’AC Saltlander puisse survivre à des 
concentrations de sel extrêmes (10-20 dS/m) (Steppuhn et Asay, 2005), sa production est 
très faible dans ces conditions. Ceci étant dit, AC Saltlander offre une occasion unique 
d’utiliser les zones à salinité modérée à élevée et de concurrencer les mauvaises herbes 
là où la plupart des autres plantes fourragères ne parviennent pas à pousser ou poussent 
très mal. De plus, des recherches ont montré qu’AC Saltlander supplante graduellement 
l’orge queue-d’écureuil et le brome des toits et pourrait ainsi servir d’outil de lutte à faible 
coût pour éliminer ou considérablement réduire la présence des mauvaises herbes 
persistantes dans les zones salines (Steppuhn et al., 2018) (figure 4).
AC Saltlander est l’une des rares espèces fourragères vivaces qui possèdent à la 
fois une tolérance exceptionnelle au sel ainsi qu’une productivité élevée, une bonne 
appétence et des qualités nutritionnelles intéressantes. De plus, il présente une bonne 
tolérance à la paissance dans les pâturages et une bonne persistance dans les champs 
de foin (Steppuhn et al., 2006; Hybner et al., 2014). En fait, sa qualité et son rendement 
fourragers en conditions salines sont comparables à ceux du brome inerme en conditions 
non salines (Steppuhn et Asay, 2005).

Figure 3. Comparaison des limites de rendement relatives en fonction de la salinité 
pour AC Saltlander et l’agropyre élevé Orbit. Adapté de Steppuhn et al., 2006.  

Principales caractéristiques d’AC Saltlander
• Tolérance exceptionnelle à la salinité, bonne appétence et bonnes qualités 

nutritionnelles
• Qualité et rendement fourragers comparables à ceux du brome inerme et du 

dactyle pelotonné en conditions non salines
• Rhizomes traçants favorisant l’établissement du peuplement et la couverture 

des entre-ranges par les plants
•  Capacité de supplanter l’orge queue-d’écureuil et le brome des toits
• Tolérance modérée à la paissance et bon rétablissement après la défoliation
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Figure 4. Gauche : Champ dominé par l’orge queue-d’écureuil près d’Oyen, en Alberta. Droite : parcelles 
de ce même champ quatre ans après l’établissement d’AC Saltlander. AC Saltlander est parvenu à 
supplanter l’orge queue-d’écureuil dans ces parcelles (Wall et Steppuhn, 2015).

Caractéristiques de la plante
AC Saltlander ressemble à son parent le chiendent commun, mais s’en distingue par 
quelques caractéristiques morphologiques (figures 5, 6 et 7) (tableau 4). AC Saltlander est 
modérément agressif et se propage davantage que son parent agropyre à épi, dépourvu 
de racines traçantes; il se propage toutefois moins rapidement que le chiendent commun, 
pourvu de rhizomes (tableau 4) (Steppuhn et al., 2006). Ces caractéristiques font en sorte 
qu’AC Saltlander risque moins de devenir envahissant que le chiendent commun dans 

Table 4. Caratéristiques morphologiques de l’élyme de Hoffmann AC Saltlander et du 
chiendent commun
Caractère AC Saltlander Chiendent 

commun
Hauteur moyenne à mi-saison 76 cm (30 po) 72 cm (28 po)
Lo ngueur des arêtes et des extensions ressemblant 

à des arêtes de la fleur la plus basse (première à 
se développer) de chaque épillet

5-8 mm
(0,2-0,3 po)

1-2 mm
(0,04-0,08 po)

Nombre de fleurs par épillet 3 5
Feuille étendard longer shorter
Propagation végétative, champs de foin ou pâturages 
non salins (après deux saisons de croissance)

84-88 cm
(33-35 po)

172 cm
(68 po)

Sources : Steppuhn et al. 2006, Barkworth et al. 2007, Hybner et al. 2014
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Figure 5. Parties aériennes (gauche) et rhizomes traçants (droite) d’AC Saltlander

Figure 6. Épi d’AC Saltlander Figure 7. Graines d’AC Saltlander – 242 000 graines/kilogramme 
(110 000 grains/livre)

les sols non salins. Toutefois, son port rampant lui permet tout de même de déborder des 
rangs ensemencés et de concurrencer, voire supplanter l’orge queue-d’écureuil et d’autres 
mauvaises herbes (figure 5). À long terme, la propagation végétative peut favoriser 
la persistance d’AC Saltlander dans les terres salines, qui peut alors maintenir une 
production fourragère et réduire les coûts de lutte contre les mauvaises herbes.
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Utilisation, rendement et qualité du fourrage
AC Saltlander est une graminée de saison fraîche qui demeure plus verte à la fin de l’été 
que d’autres élymes et que des agropyres (Steppuhn et al., 2006). Il peut être utilisé en 
monoculture ou être intégré à des mélanges et peut fournir un fourrage nutritif durant la 
période de pâturage s’échelonnant du printemps à l’été (figure 8). Fenaison : Dans les 
Prairies, une seule coupe peut généralement être faite dans la plupart des champs de 
foin. Les années où l’humidité est élevée, les producteurs peuvent faire une deuxième 
coupe à l’automne. Pâturage : Les pâturages d’AC Saltlander peuvent être soumis à une 
paissance en début de saison, puis à une deuxième paissance à l’automne après une 
période de repos permettant une pleine repousse. La mise en réserve des pâturages 
d’AC Saltlander pour la paissance de fin d’automne ou d’hiver est possible, mais cette 
pratique doit faire l’objet de recherches plus poussées. 

AC Saltlander offre un excellent rendement en matière sèche, semblable à celui de 
l’agropyre élevé en conditions salines. En conditions non salines, il peut avoir un 
rendement supérieur à ceux de l’élyme étroit, de l’élyme de Russie et du brome inerme. 
Les résultats d’une étude de quatre ans a demonstré le rendement en matière sèche 
d’AC Saltlander était semblable à celle du brome inerme durant la paissance de juin, et 
qu’AC Saltlander était globalement plus élevé toutes les années (Steppuhn et al., 2011). 
Toutefois, il s’agit de résultats préliminaires et des années supplémentaires de collecte 
de données seront nécessaire afin de déterminer la performance à long terme d’AC 
Saltlander. 
Dans le cadre d’une étude de paissance simulé menée à Swift Current, en 
Saskatchewan, la qualité fourragère d’AC Saltlander était comparable à celle du brome 

Figure 8. AC Saltlander est excellent pour la paissance (gauche) ou pour la production de foin (droite).
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inerme Carlton lorsque les plantes étaient broutées entre le stade gonflement et le 
stade d’apparition de la feuille étandard (tableau 5) (Steppuhn et al., 2006). 
Dans le cadre d’une étude de quatre ans (2008-2011) sur la paissance réalisée à Swift 
Current, en Saskatchewan, les bouvillons d’un an mis à paître ne semblaient pas avoir 
de préférence entre AC Saltlander et le brome inerme. Cependant, les gains quotidiens 
moyens étaient numérique plus élevés (sans être significatifs sur le plan statistique) avec 
le traitement d’AC Saltlander qu’avec le traitement de brome inerme. Les gains quotidiens 
moyens pour tous les traitements et toutes les années étaient de 1,22 kilogramme par 
jour (2,69 livres par jour) (Steppuhn et al., 2011). Cette étude est la seule ayant évalué 
la paissance d’AC Saltlander dans l’Ouest canadien, et il faut mener d’autres recherches 
pour déterminer la meilleure façon d’utiliser AC Saltlander pour obtenir une production 
animale optimale et un système durable de production fourragère. 
Le rendement en matière sèche moyen (coupe effectuée à la fin juin 2018) obtenu lors 
des projets de démonstration d’AAC était de 2 089 kilogrammes/hectare (1 864 livres/
acre) près de Nokomis, en Saskatchewan, et de 6 691 kilogrammes/hectare (5 970 livres/
acre) à Morden, au Manitoba. Aucun engrais de synthèse n’a été appliqué à ces sites. 
Comme prévu, les rendements fourragers dans les zones à salinité faible à modérée 
étaient supérieurs à ceux obtenus dans les zones à salinité modérée à élevée (tableau 6,         
figures 9 et 10) (Houston et al., 2018). Il faut mener d’autres recherches pour étudier la 
mise en réserve des pâturages d’AC Saltlander, mais les études réalisées à Nokomis et 
à Morden suggèrent que le cultivar pourrait s’y prêter : la qualité fourragère est demeurée 
bonne jusqu’en septembre, et les plantes non coupées portant des épis sont restées 
dressées jusqu’au printemps suivant (Bill Houston, communication personnelle, 2019).

Tableau 5. Qualité fourragère moyenne du brome inerme Carlton et de l’élyme de 
Hoffmann AC Saltlander récolté sous forme de foin (coupé au stade de l’épiaison) ou 
soumis à une paissance simulée (stade végétatif), sur des sols légèrement salins à non 
salins en 2001 et 2002 (moyenne) à Swift Current, en Saskatchewan

Foin fourrager Paissance simulée

Analyse (%)
AC 

Saltlander
brome inerme 

Carlton
AC

Saltlander
brome inerme 

Carlton
Protéines brutes 15,1 ± 0,7 16,5 ± 0,6 18,8 ± 0,4 19,5 ± 0,6
Digestibilité de la matière 
organique

61,8 ± 1,0 62,0 ± 1,4 67,2 ± 0,6 69,3 ± 0,9

Fibres insolubles dans un 
détergent acide (ADF)

29,4 ± 0,8 28,7 ± 0,9 25,2 ± 0,4 24,9 ± 0,7

Fibres insolubles dans une 
détergent neutre (NDF)

52,6 ± 1,2 51,5 ± 1,3 47,2 ± 0,7 46,2 ± 1,2

Source : Steppuhn et al. 2006
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Tableau 6. Rendement en matière sèche d’AC Saltlander sous deux régimes de salinité, 
mesuré à la fin juin 2018 près de Morden, au Manitoba, et de Nokomis, en Saskatchewan 
(dose de semis à Morden = 11,1 kg/ha [10 lb/ac]; dose de semis à Nokomis = 12,4 kg/ha 
[11lb/ac])

Rendement, en kg/ha (lb/ac)
Lieu Salinité faible à modérée Salinité modérée à élevée 
Morden 7 700 (6 870) 6 832 (6 095)
Nokomis 2 291 (2 044) 2 149 (1 917)

Figure 9. Projet de démonstration d’AAC, à Nokomis, en Saskatchewan, en 2018 (culture établie en 
2017). Les parcelles d’AC Saltlander ont été ensemencées à une dose de 12,4 kg/ha (11,1 lb/ac). 
Gauche : Champs après la fenaison à la mi juillet, avec bande d’AC Saltlander non fauchée pour montrer 
le peuplement (salinité faible à modérée, 2-8 dS/m). Droite : Photo prise durant la collecte de données sur 
la biomasse, à la fin juin 2018, dans une zone à salinité faible à modérée
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Figure 10. Projet de démonstration d’AAC, à Morden, au Manitoba, en 2018 (culture établie en 2017). 
Les parcelles d’AC Saltlander ont été ensemencées à une dose de 11,2 kg/ha (10 lb/ac). 
Gauche : Parcelles d’AC Saltlander le 5 septembre 2018; la portion de gauche est occupée par un 
peuplement pur, et celle de droite, par un mélange avec l’élyme à chaumes rudes (salinité faible à 
modérée, 2-8 dS/m). Droite : Photo prise durant la collecte de données sur la biomasse, le 27 juin 2018, 
dans une zone à salinité faible à modérée.    

AC Saltlander + élyme 
à chaumes rudes

Peuplement pur 
d’AC Saltlander 
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ÉTABLISSEMENT D’AC SALTLANDER
Comme pour toutes les plantes fourragères, une planification rigoureuse est requise 
pour le bon établissement d’AC Saltlander. Les facteurs dont il faut tenir compte 
sont l’emplacement, la date de semis, la préparation du lit de semence, l’équipement 
d’ensemencement, la lutte contre les mauvaises herbes, les doses de semis et la fertilité 
du sol. Il est important de signaler que, bien qu’AC Saltlander soit une bonne option pour 
la production de fourrage dans les zones salines, ce n’est pas une plante « miracle » ni 
une solution rapide pour la gestion des zones salines. Dans les zones à salinité modérée 
à élevée, AC Saltlander peut être long à s’établir. Il faut avoir des attentes réalistes et faire 
preuve de patience : la gestion des zones salines nécessite une approche pluriannuelle. 

Planifier les zones à ensemencer
La cartographie des degrés de salinité du champ constitue une première étape clé du 
processus de planification. Pour compléter la carte de conductivité (p. ex. EM 38, VERIS), 
on recommande une analyse du sol détaillée ainsi que la collecte de renseignements 
descriptifs comme les caractéristiques du sol (p ex. sel visible [tableau 2] ou texture), 
une mauvaise production ou la présence de mauvaises herbes tolérantes au sel (kochia 
à balais, orge queue-d’écureuil, etc.). Le prix des semences d’AC Saltlander est élevé 
comparativement à celui d’autres plantes fourragères, car le cultivar produit peu de 
semences; une carte détaillée des concentrations de sel du sol permet de délimiter des 
zones de salinité et de choisir des espèces fourragères adaptées au degré de salinité de 
chaque zone pour réduire les coûts en semences :

•  Zones à salinité nulle à modérée : mélange conventionnel économique d’espèces 
fourragères tolérantes au sel incluant ou non AC Saltlander (espèces propices 
présentées au tableau 3)

•  Zones à salinité faible à modérée : AC Saltlander semé à dose faible, seul ou dans 
un mélange d’espèces fourragères tolérantes au sel

•  Zones à salinité modérée à élevée : AC Saltlander en monoculture, semé à dose 
élevée 
 ›  Optionnel : semer une dose additionnelle de 5,6-11,2 kilogrammes/hectare 

(5-10 livres/acre) d’une autre espèce très tolérante au sel (p. ex. l’élyme à 
chaumes rudes) pour diversifier le peuplement fourrager

Dans les dépressions salines très sévères en transition vers des terres apparament 
rendues stériles par le sel, il est recommandé d’établir AC Saltlander à une densité élevée 
autour de périmètre. La zone périphérique ensemencée devrait 1) aller de la zone à 
salinité très élevée jusqu’aux zones à salinité moindre et 2) avoir une superficie environ 
équivalente à la dépression à salinité très élevée. L’objectif est d’établir AC Saltlander 
sur en bordure de la dépression, afin de lui offrir les meilleures conditions pour qu’il se 
propage dans le milieu à salinité très élevé (voir la section Stratégies de réduction des 
coûts pour la culture d’AC Saltlander, à la page 32).
Les champs salins qui étaient auparavant occupés par des cultures annuelles et qui ne 
sont pas adjacents à des prairies indigènes constituent l’endroit idéal pour l’établissement 
d’AC Saltlander (figure 11). Il faut éviter de semer AC Saltlander près de zones 
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écosensibles comme les prairies indigènes et les zones riveraines, compte tenu de sa 
nature traçante et de sa compétitive. Dans ces zones naturelles, il est recommandé de 
faire appel à des stratégies de gestion 
du pâturage (exclusion temporaire, 
positionnement stratégique de l’eau, 
pâturage en rotation) pour atténuer la 
pression de pâturage et les zones salines 
dégradées à récupérer. Dans les cas où                 
AC Saltlander est semé dans un champ 
adjacent à une zone naturelle, il faut 
bien tenir compte des mauvaises herbes 
nuisibles ou indésirables qui pourraient 
être présentes dans les semences (voir 
le certificat d’analyse des semences) 
et se propager dans la zone naturelle 
et en dégrader la santé. Prendre des 
mesures d’atténuation comme 1) établir 
des bandes tampons pour réduire les 
risques d’empiétement, 2) inspecter la 
zone ensemencée, les bandes tampons 
et les zones naturelles adjacentes pour 
y détecter toute mauvaise herbe et           
3) rapidement éliminer ou lutter contre 
les plantes indésirables.

Lutte contre les mauvaises herbes : l’année précédant le 
semis d’AC Saltlander
Les plantules d’AC Saltlander doivent avoir le moins de compétition possible au 
moment de leur émergence. Il faut régler les problèmes de mauvaises herbes l’année 
avant le semis, pour éviter autant que possible que les mauvaises herbes inhibent 
l’établissement d’AC Saltlander. Idéalement, le champ devrait avoir fait l’objet d’une 
lutte contre les mauvaises herbes convenable dans le passé, et son sol devrait ainsi 
présenter un faible réservoir de graines de mauvaises herbes.

•  Il faut tenir compte des antécédents de travail du sol et d’application d’herbicides 
du champ. Certains herbicides laissent des résidus demeurant actifs la saison 
suivante (notamment les adjuvants du glyphosate), et ils peuvent ainsi causer 
des dommages à AC Saltlander ou empêcher son établissement. En cas de 
doute sur les effets résiduels potentiels des herbicides, communiquer avec le 
représentant aux ventes de produits chimiques ou l’agronome spécialiste des 
plantes fourragères de votre localité. 

•  Effectuer le relevé et la cartographie des populations de mauvaises herbes pour 
déterminer les zones où la pression de mauvaises herbes est la plus forte. De 
plus, les pratiques de lutte efficaces varient selon les mauvaises herbes. Les 
mauvaises herbes vivaces, qui possèdent des réserves racinaires importantes, 

Figure 11. Champ salin qui était auparavant occupé 
par des cultures annuelles et qui n’est pas adjacent à 
des prairies indigènes; il représente donc l’endroit idéal 
pour l’établissement d’AC Saltlander. AC Saltlander 
peut réprimer les mauvaises herbes et offrir un 
fourrage de qualité.
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devraient être ciblées en priorité, 
puisqu’elles peuvent être plus difficiles 
à éliminer que les mauvaises herbes 
annuelles comme le kochia à balais 
(Gabruch et al., 2005). Pour réprimer 
les mauvaises herbes vivaces à feuilles 
larges comme le chardon des champs 
et le pissenlit officinal, appliquer un 
herbicide conçu spécialement pour ce 
type de plantes (figure 12). De plus, il 
est très important de lutter contre les 
mauvaises herbes graminées vivaces 
(p. ex. le chiendent commun) avant de 
semer AC Saltlander, car il est possible 
qu’aucun outil de lutte chimique ne 
puisse être utilisé après l’établissement 
du cultivar.

• Une population élevée d’orge queue-
d’écureuil sera associée à un important réservoir de graines de cette mauvaise 
herbe dans la couche arable. Ainsi, l’élimination de l’orge queue-d’écureuil doit 
être une priorité. 

•  En présence d’un problème de folle avoine, semer une plante annuelle autre que 
l’avoine cultivée l’année précédant le semis d’AC Saltlander. 

•  Une fois AC Saltlander semé, l’utilisation d’un herbicide ciblant les mauvaises 
herbes graminées endommagerait également AC Saltlander.

•  Consulter le guide provincial de lutte contre les mauvaises herbes, et tenir 
compte des effets résiduels potentiels des herbicides sur l’établissement       
d’AC Saltlander.

•  Laisser les chaumes sur pied après la récolte de la culture annuelle, et prévoir 
un semis direct d’AC Saltlander dans les chaumes (figure 11). Il n’est pas 
recommandé d’effectuer un travail du sol, pour trois raisons : i) le travail du sol 
entraîne une plus importante levée de mauvaises herbes que le semis direct; 
ii) sur sol salin, le travail du sol assèche le lit de semences et le rend plus 
vulnérable à l’érosion; iii) le travail du sol ameublit le lit de semences et réduit 
ainsi le degré de contact entre les semences et le sol.

Il faut planifier l’achat des semences d’AC Saltlander et d’autres plantes fourragères 
tolérantes au sel en fonction de l’analyse de votre carte de salinité (voir Planifier les zones 
à ensemencer, à la page 11). De plus, il faut examiner le certificat d’analyse des semences 
pour déterminer si celles-ci renferment des mauvaises herbes nuisibles préoccupantes. Si 
possible, éviter les semences contenant des mauvaises herbes nuisibles ou comprenez 
les conséquences, les risques et les mesures d’atténuation qui pourraient être requises 
pour le dépistage et la lutte contre les mauvaises herbes dans les zones ensemencées et 
les terres adjacentes (voir l’encadré Analyse des semences d’AC Saltlander).  

Figure 12. Zone traitée au glyphosate pour 
éliminer les mauvaises herbes (plantes jaunies)
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Analyse des semences d’AC Saltlander
Les semences d’AC Saltlander vendues au Canada répondent à toutes les exigences 
de l’ACIA pour être étiquetées et distribuées sous la catégorie Canada Certifiée        
no 1. Toutefois, elles sont actuellement produites dans une région où deux mauvaises 
herbes nuisibles secondaire, le brome des toits (Bromus tectorum) et le brome du 
Japon (Bromus japonicus), sont présents. Par conséquent, certains lots de semences 
peuvent contenir de très faibles taux de graines de mauvaises herbes (respectant 
les normes de la catégorie Canada Certifiée no 1 : un maximum de 4 graines de 
mauvaises herbes nuisibles secondaires par 25 grammes de semences et un total 
maximal de 50 graines de mauvaises herbes [nuisibles et non nuisibles] par 25 
grammes de semences). 
Les deux espèces de brome sont des mauvaises herbes annuelles qui peuvent 
produire un grand nombre de graines. Ainsi, il est important de prévenir leur grenaison 
subséquente pour réduire les risques que ces mauvaises herbes s’établissent. La 
production de graines et la capacité de concurrence du brome des toits peuvent être 
réduites dans les milieux où la salinité du sol est supérieure à          4 dS/m dans la 
zone d’enracinement (Rasmuson et Anderson, 2002). En outre, un peuplement sain 
d’AC Saltlander est en mesure de supplanter le brome des toits (Steppuhn et al., 
2018). 
Ce qu’il faut retenir, c’est qu’au moment d’acheter des semences de plantes 
fourragères, y compris AC Saltlander, il faut demander au fournisseur une copie du 
certificat d’analyse des semences. Si le lot de semences renferme des graines de 
mauvaises herbes, il faut appliquer des pratiques de lutte exemplaires pour atténuer 
les risques de propagation de ces mauvaises herbes. Dans les sites qui se trouvent à 
proximité de milieux naturels, le risque d’invasion de mauvaises herbes pourrait être 
un facteur déterminant pour le choix de la culture fourragère. 
Voir l’ANNEXE B (page 40) pour des renseignements sur l’identification du brome des 
toits et du brome du Japon et les stratégies d’atténuation des risques.

Lutte contre les mauvaises herbes : l’année du semis
Malgré tous les efforts déployés pour lutter contre les mauvaises herbes dans les zones 
salines, des populations élevées de mauvaises herbes y subsisteront probablement, 
particulièrement des espèces tolérantes au sel comme l’orge queue-d’écureuil et le 
kochia à balais (figure 13). Même si AC Saltlander peut réduire ou réprimer l’orge queue-
d’écureuil et le kochia à balais (Wall et Steppuhn, 2015), des stratégies de lutte contre les 
mauvaises herbes devront être appliquées pour maximiser le taux d’établissement. Le 
dépistage des mauvaises herbes doit être effectué l’année précédant le semis, ainsi qu’un 
mois avant le semis d’AC Saltlander, dans le cadre de la stratégie globale de lutte contre 
les mauvaises herbes. 
Les solutions les plus couramment utilisées pour lutter contre les mauvaises herbes avant 
le semis sont un travail du sol minime et l’application d’herbicides chimiques. Dans les 
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climats humides, il n’est pas recommandé de réaliser un travail du sol en profondeur, 
car cela risque d’entraîner la remontée de sel à la surface (Manitoba Agriculture, Food 
and Rural Initiatives, 2008). Toutefois, dans les climats secs et chauds où le taux 
d’évaporation est relativement élevé (zone des sols bruns), un travail du sol en profondeur 
peut permettre d’ameublir la semelle de labour et de diluer la couche de surface à 
concentration élevée en sel (Ken Miller, communication personnelle, 2019). En général, 
il est recommandé de ne pas effectuer de travail du sol et d’appliquer des herbicides 
chimiques avant le semis dans le cas des sols salins, particulièrement les sols à salinité 
très élevée. 
Avant le semis, appliquer deux doses élevées de glyphosate en traitement de présemis 
(suivre les instructions de l’étiquette) (figure 12). Réaliser le premier traitement                 
trois semaines avant le semis, et le deuxième, dans les sept jours précédant le semis.

Préparation du lit de semences 
Les plantules d’AC Saltlander sont vigoureux et peuvent s’établir rapidement même 
lorsque les conditions sont relativement peu favorables. Toutefois, il est essentiel de 
bien préparer le lit de semences pour obtenir une germination uniforme et rapide. Il est 
important que le champ soit bien nivelé : un lit de semences lisse et ferme permet un 
ensemencement précis et un bon contact entre les semences et le sol. L’utilisation de 
grosses herses pourrait être nécessaire pour éliminer les sillons. La fermeté est un facteur 
important, car le semis entraîne la formation de sillons profonds séparés par des buttes, 
qui peuvent s’affaisser après une pluie forte et recouvrir les semences d’une couche de 

Figure 13. Mauvaises herbes couramment observées dans les zones salines : kochia à balais (gauche) 
et orge queue d’écureuil (droite). 
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Figure 14. Champ en chaume hersé à un angle de 45° par rapport aux rangs, pour favoriser la dispersion 
uniforme des débris et produire des sillons égaux et des conditions idéales pour le semis. De plus, les 
débris contribuent au maintien de l’humidité du sol et par le fait même à l’établissement d’AC Saltlander. 
Projet de démonstration d’AAC, Nokomis, Saskatchewan, 2017.

sol épaisse, réduisant ainsi les probabilités d’un bon établissement de la plante fourragère. 
Lorsqu’AC Saltlander est établi dans les chaumes de la culture annuelle précédente, il 
faut tenir compte du fait que certaines moissonneuses-batteuses ne répartissent pas les 
chaumes uniformément et produisent des andains. On peut ainsi se retrouver avec une 
forte population de semis spontanés, particulièrement dans le cas de l’orge. De plus, une 
quantité élevée de résidus peut étouffer les plantules à leur levée. 
Pour égaliser le champ et disperser les résidus, passer la herse selon un angle divergeant 
de la direction des rangs de la culture précédente, à l’automne ou juste avant le semis 
printanier (figure 14).
Si un travail du sol est requis, utiliser de l’équipement permettant de travailler le sol à faible 
profondeur, pour préserver les résidus en surface et préparer un lit de semences ferme et 
de faible épaisseur. Tasser le sol, par exemple au moyen d’une herse, pour l’égaliser et 
l’affermir après le travail du sol.
La pratique recommandée est de semer AC Saltlander dans les chaumes, mais 
le sursemis suscite de plus en plus d’intérêt (figure 15). Toutefois, le semis sur les 
peuplements fourragers préexistants présente des difficultés considérables. Les vieilles 
racines et les résidus en surface peuvent rendre difficiles le placement correct des 
semences et l’obtention d’une émergence uniforme. De plus, la couche de végétation 
existante et les mauvaises herbes émergentes (p. ex. l’orge queue-d’écureuil) peuvent 
concurrencer AC Saltlander pour l’eau et les nutriments et ainsi entraîner un faible taux de 
survie des plantules. En outre, un lit de semences présentant des conditions peu propices, 
combiné à la présence de mauvaises herbes ou à l’allélopathie, peut limiter l’établissement 
de l’espèce fourragère. 
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Date de semis
Lorsque possible, les semences devraient être mises en terre en mai pour qu’elles 
puissent profiter des conditions humides du sol et des pluies saisonnières, ce qui permet 
de maximiser le succès de l’établissement. De plus, un semis printanier hâtif offre à 
AC Saltlander un avantage concurrentiel en lui permettant de devancer la croissance 
des mauvaises herbes. Toutefois, une humidité du sol excessive peut complexifier le 
semis. Les terres salines sont souvent inaccessibles à cause de l’engorgement du sol au 
printemps (p. ex. dans les baissières ou à cause d’un mauvais drainage). Parfois, lorsque 
le sol demeure recouvert d’une couche d’eau après le semis, une croûte peut se former 
à sa surface une fois l’eau disparue (voir l’encadré Formation d’une croûte sur le sol), ce 
qui réduit considérablement le taux d’émergence des plantules. Selon la texture du sol, 
le contact entre les semences et le sol peut être faible dans un sol très humide (p. ex. 
les sillons peuvent demeurer ouverts ou ne se refermer que partiellement dans les sols 
argileux). Le sol humide peut adhérer aux disques ou aux roues de tassement et perturber 
l’ensemencement.
Il est possible de semer tardivement            
AC Saltlander, jusqu’au début août, mais les 
plantules doivent présenter au moins deux 
feuilles à l’arrivée de l’hiver pour survivre 
(Ken Miller, communication personnelle, 
2017). Avec le semis estival, l’absence de 
précipitations en temps opportun constitue 
un risque. Le semis tardif présente une 
probabilité plus élevée d’une alternance de 
fortes pluies et de temps chaud, ce qui peut 
considérablement accroître les risques de 
formation d’une croûte à la surface du sol. 

Figure 15. Sursemis d’AC Saltlander. Projet de démonstration d’AAC, Castor, Alberta, 2017.

Formation d’une croûte 
sur le sol
Les sols salins sont sujets à la 
formation d’une croûte à leur 
surface, particulièrement après une 
forte pluie. Si ce phénomène se 
produit peu avant le semis, la levée                
d’AC Saltlander sera très difficile. 
Il pourrait alors être nécessaire de 
resemer.
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Il est également possible d’effectuer un semis de dormance en novembre lorsque 
l’engorgement du sol au printemps représente un problème. D’excellentes densités 
de peuplement ont été obtenues dans des sites où le semis a été réalisé assez tard 
à l’automne pour que les semences ne germent qu’au printemps suivant (Ken Wall, 
communication personnelle, 2019). AAC (Swift Current, Saskatchewan) élabore des 
pratiques de gestion exemplaires pour le semis de dormance effectué selon la méthode 
classique et le semis direct (Développement de pratiques exemplaires de gestion pour 
l’établissement rentable et réussi de fourrages salins pour la Saskatchewan, publication 
prévue en 2021).

Équipement d’ensemencement
L’équipement utilisé pour le semis d’AC Saltlander et d’autres plantes fourragères 
vivaces doit permettre :

• Un écoulement des semences uniforme et précis
• Un placement des semences précis, à faible profondeur et uniforme 
• Un contact adéquat entre les semences et le sol (tassement adéquat)

Dans le cas d’un ensemencement au semoir, utiliser des disques rayonneurs ou des 
rayonneurs de type houe perturbant peu le sol pour maintenir un champ nivelé et uniforme. 
Un semoir spécialement conçu pour les plantes fourragères est idéal 
(figures 16 et 17), mais de nombreux semoirs classiques et semoirs pour semis direct 
(semoir pneumatique, planteuse, semoir à trémie) peuvent donner des résultats 
équivalents. De plus, de nombreux semoirs modernes permettent de régler les sections et 
les doses et possèdent de multiples trémies, ce qui permet de semer plus d’un mélange 
en une seule opération. Il est également possible de réaliser un semis à la volée suivi 
d’un hersage et d’un tassement. Toutefois, les champs ensemencés à la volée dépendent 
davantage de pluies opportunes pour l’établissement des semis que les autres méthodes 
de semis (Mackenzie et Tremblay, 2007).
Il faut vérifier que l’équipement d’ensemencement offre un écoulement des semences 
uniforme et précis. Il est recommandé d’installer un agitateur dans les trémies pour 
éviter l’écoulement irrégulier des semences dans les tubes (figure 17). Les semences           
d’AC Saltlander peuvent être mélangées à des matières porteuses inertes ou à des 
semences de culture-abri, selon un rapport en poids maximal de 1:1, pour favoriser 
l’écoulement régulier des semences et éviter l’agglomération des semences dans les 
tubes. Les matières porteuses inertes pouvant être utilisées sont la vermiculite, un engrais 
11-52-0, du riz, un enrobage d’argile et du blé concassé (voir la section Utilisation d’une 
matière porteuse ou d’une culture-abris, à la page 22).
Dans le cas du semis direct, l’équipement doit pouvoir pénétrer à une profondeur faible, 
précise et uniforme. Si possible, utiliser de l’équipement muni de bandes de réglage de 
la profondeur ou de roues de jauge liées aux rayonneurs du semoir. Les semoirs pour 
plantes fourragères permettent généralement un espacement entre les rangs de 
15 à 30 centimètres (6 à12 pouces), à déterminer selon la zone de sol. Dans les régions 
humides (p. ex. la zone à sols noirs), un faible espacement entre les rangs peut être toléré 
(jusqu’à 6 pouces). Un espacement de 30 centimètres (12 pouces) est le plus couramment 
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utilisé et est idéal pour AC Saltlander, car il offre suffisamment d’espace pour que les 
plantes puissent s’établir et que les rhizomes puissent se répandre et combler l’espace 
entre les rangs en un temps raisonnable.
L’équipement doit être muni d’un système de tassement permettant de combler et de 
fermer les sillons, pour assurer un bon contact entre les semences et le sol. Certains 
semoirs possèdent des roues couvre-sillon et un système de tassement (voir l’encadré 
Conseils pour l’utilisation d’un semoir).

Figure 16. Exemple de semoir spécialement conçu pour les 
graminées, muni de deux des outils recommandés : un semoir en 
ligne et un système de tassement.

Figure 17. Les agitateurs dans la 
trémie assurent un écoulement 
uniforme et constant dans les tubes.
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Conseils pour l’utilisation d’un semoir
•  Avant de commencer le semis ou à la fin des rangs, régler le semoir de façon à 

positionner les rayonneurs juste au-dessus de la surface du sol, avec le flux de 
semences enclenché. Parcourir une courte distance avec le semoir et observer 
le placement des semences sur une surface lisse et ferme pour vérifier que tous 
les rayonneurs reçoivent des semences à la dose correcte.

•  Utiliser une substance porteuse facilement visible (p. ex. engrais granulé   
11-52-0 ou semences de céréale) pour pouvoir plus facilement observer la 
profondeur des semences, car les semences seules d’AC Saltlander peuvent 
être difficiles à voir dans le sol. Il est également possible d’augmenter la 
dose de semences d’AC Saltlander pour pouvoir plus facilement observer les 
semences et évaluer la profondeur du semis.

•  Dans le cas des semoirs à alimentation gravitaire : 
 ›  Utiliser un réglage à faible débit : ouvrir plus largement les disques cannelés 

pour réduire l’agglomération des semences dans la trémie.
 ›  Si possible, vérifier que les tubes ne sont pas obstrués : les semences 

passeront par dessus les cuillers d’alimentation des tubes si ceux-ci sont 
obstrués. Dans le cas de la plupart des semoirs, ce problème peut être 
observé depuis le siège du tracteur. 

 ›  Surveiller le niveau de semences à l’intérieur de la trémie, particulièrement 
en l’absence d’un agitateur. La présence de petites indentations à la surface 
du mélange de semences au-dessus de chaque chute indique que les 
semences s’écoulent.

 ›  Mettre dans la trémie une couche de semences d’au maximum                 
30-40 centimètres (12-14 pouces) dans un semoir direct et de                    
60 centimètres (24 pouces) dans un semoir pneumatique, pour éviter le 
compactage des semences. Brasser chaque heure ou au besoin.
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Mélanges de semences
Le degré de salinité n’est généralement 
pas uniforme dans un champ : les espèces 
composant un mélange devraient être 
sélectionnées pour leur degré de tolérance au 
sel plutôt que seulement pour leur rendement 
fourrager potentiel. Cette stratégie améliore 
la tolérance au sel globale du mélange et 
son adaptabilité, en plus d’offrir un fourrage 
possédant une vaste gamme de caractères de 
qualités, de caractéristiques de croissance et 
d’autres facteurs de tolérance au stress, comme 
la sécheresse et une humidité excessive. Par 
exemple, il peut être utile d’intégrer au mélange 
la fétuque élevée de type fourrager dans les 
zones où la teneur en eau du sol est élevée, 
car elle présente une tolérance élevée au sel 
et une bonne tolérance à l’engorgement du sol. 
De plus, les graminées à tolérance relativement 
faible au sel performent bien dans les zones à salinité faible à modérée, tandis 
qu’AC Saltlander et les autres plantes fourragères à tolérance élevée au sel domineront 
dans les zones à salinité élevée. Certaines espèces fourragères à courte durée de 
vie s’établissent rapidement et offrent en début de saison un couvre-sol permettant 
d’empêcher la croissance des mauvaises herbes et de limiter l’érosion.
Par exemple, l’élyme à chaumes rudes est généralement inclus dans les mélanges 
fourragers destinés aux zones salines, car il possède une bonne tolérance au sel, 
s’établit rapidement et a une bonne capacité de concurrencer les mauvaises herbes 
au cours des premières années. De plus, ses semences sont peu coûteuses et faciles 
à obtenir, et il produit un bon rendement fourrager et un fourrage de bonne qualité 
(figure 18). Toutefois, l’élyme à chaumes rudes est une graminée cespiteuse (qui ne 
se disperse pas par voie végétative), ce qui limite sa capacité de concurrencer les 
mauvaises herbes telles que l’orge queue-d’écureuil, et a une durée de vie relativement 
courte, particulièrement en conditions salines. Dans les champs où un mélange est 
semé, AC Saltlander comblera l’espace grâce à sa nature traçante à mesure que le 
peuplement d’élyme à chaumes rudes décline. D’autres espèces fourragères tolérantes 
au sel peuvent être combinées à AC Saltlander en conditions de salinité faible à 
modérée, notamment le brome inerme et certaines légumineuses comme les variétés 
de luzerne tolérantes au sel (à racines traçantes et à racine pivotante) (tableau 3). 
Il est important de connaître les espèces composant le mélange de semences 
commercial ainsi que le degré de tolérance et la longévité de chacune, pour choisir un 
mélange fourrager convenant aux conditions du champ. Le représentant aux ventes 
de semences ou l’agronome spécialiste des plantes fourragères de votre localité peut 
vous fournir des renseignements sur les mélanges préparés ou sur mesure de plantes 
fourragères tolérantes au sel

Figure 18. Mélange combinant                   
AC Saltlander et l’élyme à chaumes rudes 
dans un sol à salinité modérée. Deuxième 
année d’établissement. Démonstration à 
Nokomis, Saskatchewan, 2018.
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Mélange d’AC Saltlander et de luzerne
Les mélanges combinant des graminées à la luzerne suscitent beaucoup d’intérêt, car 
celle-ci permet d’accroître la production et la qualité du fourrage, en plus d’améliorer la 
fertilité du sol en y fixant l’azote (figure 19). Les variétés de luzerne à tolérance modérée 
au sel peuvent constituer une option convenable pour les zones à salinité faible à 
modérée. De plus, grâce à son système racinaire s’enfonçant profondément dans le sol, la 
luzerne contribue à retenir le sel dans la zone en puisant l’eau plus profondément dans le 
profil du sol. 
Cependant, la luzerne décline généralement au fil du temps lorsqu’elle est combinée à des 
graminées fourragères, particulièrement les plantes rhizomateuses compétitives comme 
AC Saltlander. De plus, il est plus difficile de lutter contre les mauvaises herbes dans 
un mélange de légumineuses et de graminées, car la plupart des herbicides contre les 
plantes à feuilles larges tuent les légumineuses (Renz, 2011). 

Figure 19. AC Saltlander et une variété de luzerne tolérante au sel dans une zone à sol modérément 
salin. L’établissement de la luzerne est très faible à nul dans les zones à salinité très élevée. Nokomis, 
Saskatchewan, 2018.

Utilisation d’une matière porteuse ou d’une culture-abri
Les semences d’AC Saltlander sont légères et vêtues, comme celles de nombreuses 
autres graminées fourragères, et peuvent donc avoir tendance à s’agglomérer dans la 
trémie ou à obstruer les tubes. Pour réduire les risques que ces problèmes se produisent, 
on peut mélanger les semences d’AC Saltlander à une matière porteuse ou aux semences 
d’une culture-abri au moment du semis, selon un rapport en poids maximal de 1:1. En plus 
de favoriser l’écoulement des semences, la matière porteuse peut contribuer au placement 
et à la germination des graines. Elle peut être composée de matière inerte (vermiculite 
horticole, riz, etc.), d’engrais granulé (phosphate de monoammonium [11-52-0] [Wark et 
al., 2004]), ou de semences d’une céréale annuelle (culture-abri) (figure 20). 
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L’utilisation de matière inerte fait en sorte qu’il n’y aura pas d’autres plantes entrant en 
concurrence avec les plantules durant leur établissement. Toutefois, elle peut également 
faire en sorte que le sol demeure dénudé durant une plus longue période, ce qui 
augmente le risque d’érosion et d’apparition de mauvaises herbes et nécessite la mise 
en place de mesures additionnelles. Par contre, les cultures-abris favorisent l’écoulement 
des semences, en plus de stabiliser le sol, de concurrencer les mauvaises herbes et de 
protéger les semences et les plantules du vent et de l’érosion. De plus, la culture-abri 
produit du fourrage la première année. Le point négatif est que la culture-abri entrera en 
concurrence avec les plantules d’AC Saltlander pour la lumière, les nutriments, l’espace et 
l’eau et peut diminuer le taux d’établissement des plantules, du rendement fourrager et de 
la longévité du peuplement.
La culture-abri choisie devrait être une céréale qui produit une plante principalement 
dressée à propagation végétative limitée; le blé dur et le blé semi-nains constituent de 
bonnes options. En présence d’un problème grave de folle avoine, il faut éviter l’avoine 
comme culture-abri, car tous les herbicides permettant de lutter contre la folle avoine 
ont un effet sur les peuplements combinant l’avoine et AC Saltlander. AC Saltlander peut 
supplanter la folle avoine une fois établi, mais les touffes denses de folle avoine peuvent 
concurrencer les plantules d’AC Saltlander et réduire son taux d’établissement. On peut 
également utiliser de l’orge, même si celle-ci occupe beaucoup d’espace et peut exercer 
une concurrence considérable, et risque donc d’étouffer les semis d’AC Saltlander. De 
plus, bien que l’orge est l’une des céréales les plus tolérantes au sel (Ballantyne, 1962), 
les expériences d’AAC ont démontré que le taux de germination de l’orge peut être faible 
dans les sols à salinité modérée à élevée (Alan Iwaasa, communication personnelle, 
2019).
Utilisation d’une culture-abri : Dans le cadre du projet de démonstration d’AAC mené 
près de Nokomis, en Saskatchewan, une variété de blé semi-nain a été semée comme 
culture-abri en combinaison avec AC Saltlander. Les plantes dressées de cette céréale 
ont protégé les plantules d’AC Saltlander en plus d’offrir une bonne production de fourrage 
vert la première année. Le fauchage a exposé un peuplement d’AC Saltlander sain et 
dense (figure 21).
Utilisation d’une matière porteuse inerte (riz) : Dans le cadre du projet de 
démonstration d’AAC réalisé à Morden, au Manitoba, du riz a été utilisé comme matière 
porteuse pour favoriser l’écoulement des semences. Cette matière porteuse inerte a 
offert les mêmes avantages que les semences de céréale, sans toutefois entraîner la 
concurrence potentielle d’une culture de couverture. Utilisation d’une matière porteuse 
inerte (engrais) : Dans le cadre du projet de démonstration d’AAC mené à Brandon, au 
Manitoba, les semences d’AC Saltlander ont été mélangées à un engrais (phosphate de 
monoammonium [11-52-0]) et à de l’avoine* pour améliorer le flux de semences et établir 
une culture-abri, selon un rapport en poids de 1:1:0,5 (AC Saltlander:engrais:avoine). 
L’établissement a été très bon à tous les sites (voir l’encadré Conseils pour l’utilisation 
d’une matière porteuse ou d’une culture-abri).
*L’avoine a été utilisée comme culture-abri dans ce site, car la folle avoine n’y représentait 
pas un problème.
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Figure 20. Semences d’AC Saltlander combinées à divers types de matières porteuses et de semences 
de culture-abri (rapport en poids de 1:1).

AC Saltlander + 
riz

AC Saltlander + 
engrais 11-52-0

AC Saltlander + 
blé

AC Saltlander + 
vermiculite horticole

AC Saltlander

Figure 21. Gauche : Champ d’AC Saltlander avec culture-abri de blé semi-nain. Droite : Après la récolte 
de la plante annuelle, un peuplement robuste d’AC Saltlander a été exposé (Nokomis, Saskatchewan, 
2017. AC Saltlander semé à une dose de 12,4 kg/ha = 11 lb/ac).



AC Saltlander : une plante fourragère tolérante au sel pour l’Ouest canadien 25

Conseils pour l’utilisation d’une matière porteuse ou 
d’une culture-abri
•  Utiliser un mélange de semences et de matière porteuse ou de semences de 

culture-abri ayant un rapport en poids de 1:1.
•  Avertissement – ne pas dépasser un rapport supérieur à 1:1 pour les semences 

de culture abri, car celle-ci pourrait supplanter la plante fourragère. 
•  Effectuer un passage d’essai pour évaluer le flux produit par le semoir avec la 

matière porteuse ou les semences de culture-abri, pour vérifier qu’il n’y a pas 
d’agglomération dans la trémie ou d’obstruction dans les tubes.

•  Selon la matière porteuse ou la culture-abri combinée à AC Saltlander, il 
pourrait être nécessaire d’accroître la proportion de celle-ci pour améliorer le 
flux de semences, ou il pourrait être possible d’en réduire la proportion.

•  Récolter la culture-abri le plus tôt possible (ensilage ou fourrage vert), avant 
qu’elle ne produise du grain, pour réduire la concurrence pour la lumière, l’eau, 
l’espace et les nutriments.

•  Une fois la culture-abri fauchée, récolter les andains le plus rapidement possible 
pour que les plantules d’AC Saltlander puissent poursuivre leur croissance. 

•  Si la trémie n’est pas munie d’un agitateur, vérifier fréquemment qu’il n’y a pas 
de séparation du mélange et mélanger au besoin.

Dose de semis
AC Saltlander en monoculture
En culture non irriguée, dans les sols à salinité légère à modérée, semer AC Saltlander à 
5,6 kilogrammes/hectare (5 livres/acre). Dans les sols à salinité modérée à élevée, semer 
AC Saltlander à 11,2 kilogrammes/hectare (10 livres/acre) (Gu et al., 2018; Ken Wall, 
communication personnelle, 2019). 

AC Saltlander en mélange
La dose de semis à utiliser pour les mélanges de plantes fourragères tolérantes au sel 
dépend du degré de salinité du sol et des espèces fourragères composant le mélange. 
En général, dans les sols à salinité faible, il est possible de réduire jusqu’à la moitié la 
dose de semences d’AC Saltlander et de combler l’autre portion de la dose totale par 
une autre espèce fourragère tolérante au sel ou par un mélange de plantes fourragères. 
Par exemple, dans les zones à salinité nulle à faible, utiliser 
2,2 à 3,4 kilogrammes/hectare (2-3 livres/acre) de semences d’AC Saltlander et 
2,2 à 3,4 kilogrammes/hectare (2-3 livres/acre) d’un mélange de plantes fourragères 
tolérantes au sel composé d’autres graminées et d’une légumineuse tolérante au 
sel, pour une dose totale d’au moins 5,6 kilogrammes/hectare (5 livres/acre). Dans 
les zones à salinité faible à modérée, semer un mélange de plantes tolérantes au 
sel comprenant 2,8 à 5,6 kilogrammes/hectare (2,5-5,0 livres/acre) de semences             
d’AC Saltlander. 
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Certains mélanges de plantes fourragères tolérantes au sel pourraient même convenir 
aux sols à salinité modérée à élevée. Dans le cadre d’une étude de 5 ans menée dans 
le Dakota du Nord, un mélange de plantes fourragères tolérantes au sel comprenant  
AC Saltlander (50 % AC Saltlander, 25 % élyme à chaumes rudes Revenue et 
25 % fétuque élevée Courtney, semé selon une dose de 34 kilogrammes/hectare        
[30 livres/acre]) a donné un rendement légèrement supérieur (avantage de 
0,25-0,50 tonne/acre = 0,56-1,2 tonne/hectare) à celui d’AC Saltlander cultivé seul 
(semé selon une dose de 17 kilogrammes/hectare [15 livres/acre]) à un site à salinité 
modérée à élevée (Duckwitz et al., 2018). Toutefois, dans le cas des deux traitements, 
la dose de semis d’AC Saltlander était la même et était considérablement supérieure à 
la dose recommandée par AAC pour la monoculture. En outre, l’avantage en matière 
de rendement observé dans l’étude de 5 ans ne justifie pas nécessairement les coûts 
et les efforts supplémentaires associés à ce mélange particulier. Toutefois, un mélange 
peut être sélectionné pour des avantages allant au-delà du rendement seul, notamment 
l’amélioration du taux d’établissement et de l’adaptation à l’environnement, la nature 
saisonnière de son utilisation et la longévité. Il faut mener d’autres études sur cette 
question.
Les chercheurs d’AAC à Swift Current, en Saskatchewan travaillent à l’élaboration 
de pratiques exemplaires pour l’établissement d’AC Saltlander pour diverses 
concentrations de sel (salinité légère à élevée) en conditions irriguées et non irriguées. 
Ils évaluent les méthodes et les doses de semis optimales pour chaque degré de 
salinité (Iwaasa et al., 2019b). De plus, d’autres recherches sont prévues pour étudier 
différents ratios de luzerne et d’AC Saltlander pour augmenter la productivité des 
peuplements.
Peu importe la dose de semis, il faut faire preuve de patience et avoir des attentes 
réalistes lorsqu’il est question d’établir une culture fourragère dans des sols salins, 
particulièrement dans les zones à salinité modérée à élevée. Comparativement à 
d’autres graminées tolérantes au sel, AC Saltlander offre les meilleures perspectives 
d’établissement et de persistance pour une large gamme de degrés de salinité. 
Toutefois, des conditions environnementales favorables et du temps sont nécessaires 
pour que la plante parvienne à s’établir.
Remarques
• Selon les recherches d’AAC, dans les sols à salinité modérée à élevée, 

il est préférable de semer AC Saltlander en monoculture, à une dose de                        
11,2 kilogrammes/hectare (10 livres/acre), qu’un mélange (Gu et al., 2017; Wall et 
Steppuhn, 2015). 

• Les doses de semis recommandées correspondent aux semences pures vivantes (la 
dose de semis doit donc être ajustée à la hausse pour compenser les semences non 
viables). Demander au fournisseur de semences de présenter un certificat d’analyse 
des semences incluant les résultats de l’analyse de la pureté et des essais de 
germination avant l’achat des semences.
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Engrais
L’azote est souvent le nutriment le plus limitatif pour la production de graminées. 
Toutefois, les plantes fourragères requièrent également des quantités suffisantes de 
potassium, de soufre, de phosphore et de micronutriments pour offrir un rendement et 
une qualité optimaux; une analyse de sol permet de déterminer les carences possibles. 
La paissance prélève moins de nutriments et de matière organique que le fauchage 
puisque le fumier et l’urine du bétail retournent des nutriments au champ; toutefois, 
la paissance entraîne tout de même une perte nette de nutriments. On peut utiliser la 
luzerne tolérante au sel pour apporter de l’azote au sol en conditions de salinité faible 
à modérée, mais il faut y combiner des inoculants pour obtenir une nodulation racinaire 
active et abondante. 
De l’engrais peut être appliqué au moment du semis. Règle générale, dans les cas 
où la fertilisation est réalisée à ce moment, l’engrais doit être appliqué à au moins                
2,5 centimètres (1 pouce) des semences pour qu’il n’endommage pas les plantules 
(Pastl et Wohlberg, 2012). Un engrais granulé de phosphate de monoammonium (11-
52-0) peut être combiné aux semences selon un rapport en poids de 1:1, pour fournir 
un apport d’azote et de phosphore tout en facilitant l’écoulement des semences (Wark 
et al., 2004). 
Les chercheurs d’AAC mènent des recherches pour déterminer si la fertilisation peut 
permettre d’accroître la productivité et la persistance d’AC Saltlander. Dans le cadre 
d’une étude menée par Gu et al. (2018), aucun avantage statistique n’a été observé 
quant à la production de biomasse entre les applications faibles et élevées d’azote 
dans les sols à salinité modérée à très élevée. Dans les peuplements principalement 
composés de graminées fourragères, on recommande d’appliquer un engrais azoté sur 
une bande de terre pour en évaluer l’effet (hausse de la production de biomasse) avant 
de fertiliser la totalité du champ. Il faut mener d’autres recherches, particulièrement en 
ce qui a trait aux avantages potentiels d’un apport en azote cinq ou six ans après le 
semis d’AC Saltlander, dans les sols à salinité légère à modérée. AAC mènera d’autres 
recherches sur la fertilisation des peuplements d’AC Saltlander au moment du semis et 
pour la revitalisation des peuplements âgés (voir la section Longévité du peuplement, à 
la page 31).

Utilisation d’engrais avec AC Saltlander
•  Analyser le sol pour évaluer les carences en nutriments.
• Après l’année d’établissement, effectuer une application en surface pour 

apporter les nutriments requis en fonction des résultats de l’analyse de sol. 
• Appliquer l’engrais selon la dose appropriée et aux endroits requis. L’agronome 

spécialiste des plantes fourragères et le spécialiste en fertilisation de votre 
localité peuvent vous fournir des renseignements et des conseils.
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Profondeur de semis et espacement des rangs
Il est essentiel d’effectuer un semis précis et uniforme pour obtenir un bon établissement 
(figure 22). Un semis trop profond est souvent la principale cause d’un échec de 
l’établissement. Les semoirs spécialement conçus pour les graminées constituent le 
meilleur outil, puisqu’ils sont munis de bandes de réglage de la profondeur ou de roues 
de jauge liées aux rayonneurs, ce qui permet un bon réglage de la profondeur de semis 
(voir la section Équipement d’ensemencement, à la page 18). 
AC Saltlander devrait être semé à une profondeur d’au maximum 1,9 centimètre (0,75 
pouce) et d’au minimum 0,6 centimètre (0,25 pouce). Un semis plus profond entraîne 
un faible taux d’émergence. L’espacement entre les rangs dépend de l’équipement de 
semie, mais ne devrait pas être supérieur à 30 centimètres  (12 pouces) pour que la 
densité du peuplement d’AC Saltlander soit adéquate.

Figure 22. Un semis précis et régulier à une profondeur uniforme de 1,9 cm (0,75 po) 
a permis un bon établissement d’AC Saltlander. Le semis a été effectué au moyen d’un 
semoir spécialement conçu pour les graminées, avec un espacement de 30 cm (12 po) 
entre les rangs. Projet de démonstration d’AAC, 2018, Nokomis, Saskatchewan. Semis 
effectué à une dose de 12,4 kg/ha (11,2 lb/ac).

Conseils pour le semis d’AC Saltlander
• Il est préférable de semer à faible profondeur plutôt que trop profondément 
•  Profondeur ciblée entre 0,6 et 1,9 centimètre (0,25 et 0,75 pouce)
• Espacement recommandé : 30 centimètres (12 pouces) ou moins
•  Il faut semer sur un lit de semences ferme pour permettre un ensemencement 

précis et un bon contact entre les semences et le sol
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Lutte contre les mauvaises herbes : entretien après le semis
Il est essentiel de lutter contre les mauvaises herbes avant et après le semis, car la 
concurrence exercée par ces plantes peut avoir un effet négatif sur l’établissement 
et la longévité d’AC Saltlander et des autres espèces fourragères. Le sol des zones 
salines renferme généralement un important réservoir de graines de mauvaises herbes 
annuelles et vivaces. Le kochia à balais et l’orge queue d’écureuil sont des mauvaises 
herbes communes dans les zones salines. Ces deux espèces produisent une 
abondance de graines, mais celles-ci ont une viabilité relativement courte dans le sol   
(1 à 3 ans). La stratégie clé contre ces mauvaises herbes consiste donc à les empêcher 
de produire des graines avant et durant l’établissement de la culture. 
Un traitement de présemis permet de lutter contre les espèces de mauvaises herbes 
de début de saison. Toutefois, les espèces de mauvaises herbes de milieu de saison 
ne sont généralement pas encore apparues à ce moment et pourront entrer en 
concurrence avec les semis d’AC Saltlander. Un plan de lutte contre les mauvaises 
herbes après le semis comprend une surveillance des stades de croissance des plantes 
fourragères et de l’émergence des mauvaises herbes. Souvent, il est recommandé 
d’appliquer des herbicides de post-levée pour lutter contre les mauvaises herbes au 
cours de la première saison de croissance. Un herbicide ciblant les mauvaises herbes 
à feuilles larges peut être appliqué lorsqu’AC Saltlander a atteint le stade deux à 
trois feuille. Suivre les recommandations de l’étiquette. Dans le cas des peuplements 
comprenant une légumineuse tolérante au sel (p. ex. la luzerne), les herbicides pouvant 
être utilisés pour lutter contre les mauvaises herbes pourraient être limités.
Dans les champs où les mauvaises herbes ne constituent pas un problème important, 
effectuer des traitements ciblés dans les parcelles où cela est nécessaire. Ne pas 
utiliser un herbicide non sélectif (p. ex. le glyphosate) pour les traitements ciblés, car 
celui-ci tuera toutes les plantes, y compris AC Saltlander, et créera une zone de sol 
dénudé propice aux mauvaises herbes. Le guide de protection des cultures de votre 
province renferme des renseignements sur les herbicides pouvant être utilisés. Pour 
des recommandations s’appliquant plus précisément aux conditions locales, consulter 
les publications provinciales sur la lutte contre les mauvaises herbes, les étiquettes 
des herbicides, un représentant en produits chimiques et des personnes ayant de 
l’expérience dans le domaine.
Selon les espèces présentes, un fauchage peut être effectué pour lutter contre les 
mauvaises herbes après le semis, l’année de l’établissement. Faucher les mauvaises 
herbes lorsqu’elles ont atteint une taille considérable, mais avant qu’elles produisent 
des graines. Cette mesure permet de réduire la concurrence ainsi que la levée future 
de mauvaises herbes. Le champ doit être fauché à une hauteur qui permet de laisser 
en place la majeure partie des plantules de plantes fourragères tout en éliminant la 
majorité des mauvaises herbes. Le fauchage peut être particulièrement efficace s’il est 
effectué lorsque les mauvaises herbes n’ont pas encore produit de graines et mesurent 
moins de 30 centimètres (1 pied) de hauteur. Si les mauvaises herbes mesurent plus de 
60 centimètres (2 pieds) de hauteur, faucher le champs à deux reprises pour briser et 
épandre les résidus, qui pourraient autrement étouffer les semis de plantes fourragères. 
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Si les mauvaises herbes sont suffisamment denses pour qu’elles forment des andains 
lorsque fauchées, il pourrait être judicieux de les mettre en balle. Retirer les andains 
ou les balles le plus rapidement possible pour éviter d’étouffer les plantules de plantes 
fourragères.
Dans le cas des mauvaises herbes basses comme l’orge queue-d’écureuil, le fauchage 
ne représente pas une bonne solution, car il endommagerait les semis des plantes 
fourragères peu importe le stade de croissance (remarque : l’orge queue-d’écureuil 
est une mauvaise herbe indésirable qui devrait être éliminée avant le semis).Il est 
préférable de ne pas faucher ces zones pour permettre à AC Saltlander de s’établir. 
Si le taux d’établissement d’AC Saltlander est suffisant, il est probable que celui-ci se 
propagera et finira par supplanter l’orge queue-d’écureuil.
Les lots de semences d’AC Saltlander peuvent contenir de faibles quantités de 
graines de brome du Japon et de brome des toits, mauvaises herbes nuisibles; il faut 
donc surveiller l’apparition de ces bromes au cours des cinq années suivant le semis        
d’AC Saltlander. Ces mauvaises herbes se comportent généralement comme des 
mauvaises herbes d’hiver (elles germent à la fin de l’été ou au début de l’automne 
sous l’effet des précipitations), et passent l’hiver sous forme de rosette des feuilles, 
puis reprennent leur croissance et produisent des graines tôt dans la saison suivante. 
Toutefois, elles peuvent germer à n’importe quel moment durant la saison de croissance 
et produire des graines la même année (Beck, 2011). Les graines peuvent persister 
jusqu’à cinq ans (Beck, 2011), mais elles demeurent généralement viables une seule 
année au champ (Zouhar, 2003).
Le brome du Japon et le brome des toits se multiplient uniquement au moyen de leurs 
graines; il est donc important d’empêcher qu’ils produisent des graines pour éviter qu’ils 
se propagent et deviennent problématiques. Dans les cas où ces espèces produiraient 
des graines, il faut prendre des mesures pour éviter de propager celles-ci dans d’autres 
zones par l’entremise du foin récolté ou de l’équipement utilisé pour le semis, l’entretien 
et la récolte. Même les animaux risquent de transférer des graines dans de nouvelles 
zones (Zouhar, 2003). Bien que les recherches d’AAC ont montré qu’un peuplement 
sain d’AC Saltlander peut supplanter le brome des toits et l’orge queue d’écureuil 
dans les sols à salinité modérée à élevée (figure 4) (Steppuhn et al., 2018), il faut tenir 
compte des risques et des mesures d’atténuation ainsi que de la présence de terres 
sensibles à proximité avant de décider dans quelles zones AC Saltlander peut être 
semé.
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Conseils pour la lutte contre les mauvaises herbes 
• Éliminer le chiendent commun avant le semis, car il sera impossible de lutter 

contre cette espèce par la suite. 
• L’orge queue-d’écureuil est une mauvaise herbe indésirable qui, à cause de son 

important réservoir de graines dans le sol, doit faire l’objet de mesures de lutte 
considérables avant et après le semis; les problèmes associés à l’orge queue-
d’écureuil doivent être réglés avant le semis.

• Certains herbicides chimiques pourraient être utilisés au cours de la saison de 
culture, selon l’espèce de mauvaise herbe problématique. Le représentant en 
produits chimiques de votre localité peut vous fournir plus de renseignements à 
ce sujet.

Longévité du peuplement
Le taux d’établissement initial, les mesures de gestion, la fertilité du sol, la 
concurrence exercée par les mauvaises herbes et les conditions de croissance ont 
tous une incidence sur la persistance et la longévité du peuplement d’AC Saltlander.                 
AC Saltlander peut demeurer productif durant au moins quatre ou cinq ans (Gu et al., 
2017); dans certains cas, des peuplements étaient encore en bon état après dix ans 
(Alan Iwaasa, communication personnelle, 2019). Dans les peuplements utilisés pour 
la paissance, appliquer des régimes de pâturage (moment et durée) ainsi que des 
périodes de repos optimaux. Les recherches indiquent qu’AC Saltlander peut tolérer 
un pâturage modéré. Toutefois, il faut mener d’autres recherches pour déterminer le 
potentiel de repousse d’AC Saltlander dans différentes conditions environnementales 
sur plusiers années. 
L’établissement du peuplement à partir d’un mélange de semences comprenant 
la luzerne constitue une option dans les sols à salinité faible à modérée, mais on 
évalue également la possibilité d’intégrer une légumineuse à un peuplement existant            
d’AC Saltlander pour accroître l’azote dans le sol, améliorer la longévité du peuplement 
et rajeunir celui-ci. Cette méthode pourrait être recommandée dans les sols à salinité 
faible à modérée, mais elle n’est pas conseillée dans les sols à salinité modérée à 
élevée, à moins que des variétés de luzerne présentant une tolérance accrue au sel ne 
soient développées.
Les chercheurs d’AAC évaluent l’effet de la fertilisation sur la productivité et la 
persistance d’AC Saltlander. 
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Stratégies de réduction des coûts pour la culture d’AC 
Saltlander
Investir dans AC Saltlander peut aider à transformer les zones dégradées en zones 
productives pour votre ferme, puisque dans ces zones où peu d’autres plantes 
fourragères parviennent à s’établir et à persister. Ainsi, AC Saltlander offre des 
avantages à court terme ainsi que des gains de productivité considérables à plus long 
terme. 
Les semences d’AC Saltlander coûtent plus cher que celles de nombreuses autres 
graminées fourragères (à cause du faible rendement en graines de la variété); les coûts 
s’établissent à environ 25 $ le kilogramme (11,33 $ la livre) ou 280 $ l’hectare 
(113 $ l’acre en 2019) lorsque la dose de semis recommandée est utilisée 
(11,2 kilogrammes/hectare = 10 livres/acre). Toutefois, de récentes recherches 
ont montré que des doses de semis plus faibles (jusqu’à la moitié de la dose 
recommandée, soit 5,6 kilogrammes/hectare = 5 livres/acre) peuvent être utilisées 
dans les sols à salinité faible à modérée. Cette dose offre tout de même un très bon 
établissement pour un peuplement pur d’AC Saltlander, tout en réduisant les coûts de 
moitié (Gu et al. 2017; Houston et al., 2018). Pour encore réduire les coûts dans les 
zones à salinité faible à modérée, on peut utiliser un mélange conventionnel de plantes 
fourragères tolérantes au sel incluant ou non AC Saltlander, ou un mélange combinant 
AC Saltlander à une autre espèce tolérante au sel, comme l’élyme à chaumes rudes, 
selon un rapport de 1:1. 
La développement d’un plan prescriptif d’ensemencement (voir la section Planifier les 
zones à ensemencer, à la page 11) nécessite la cartographie des zones de salinité 
dans l’ensemble du champ (figure 23). Les plantes fourragères appropriées à semer 
dans chaque zone sont déterminées en fonction du degré de salinité. Par exemple :

•  Dans les zones à salinité faible, choisir un mélange conventionnel de plantes 
fourragères tolérantes au sel (incluant ou non AC Saltlander).

•  Dans les zones à salinité faible à modérée, semer un mélange de 
plantes tolérantes au sel comprenant une dose d’AC Saltlander de                                 
2,8 à 5,6 kilogrammes/hectare (2,5 à 5,0 livres/acre).

•  Dans les zones à salinité modérée, semer AC Saltlander en monoculture, à une 
dose de 5,6 kilogrammes/hectare (5 livres/acre). Optionnel : ajouter une dose 
additionnelle de 5,6 kilogrammes/hectare d’une autre espèce tolérante au sel   
(p. ex. élyme à chaumes rudes) pour diversifier le peuplement.

•  Dans les zones à salinité modérée à élevée, semer AC Saltlander en 
monoculture à la dose élevée (11,2 kilogrammes/hectare = 10 livres/acre). 
Optionnel : semer une dose additionnelle de 5,6-11,2 kilogrammes/hectare       
(5-10 livres/acre) d’une autre espèce très tolérante au sel (p. ex. l’élyme à 
chaumes rudes) pour diversifier le peuplement fourrager. 

•  Dans les zones à salinité élevée, semer AC Saltlander en monoculture à la dose 
recommandée (11,2 kilogrammes/hectare = 10 livres/acre) pour optimiser les 
probabilités d’établissement. 
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•  Dans les zones à salinité très élevée où peu de plantes poussent, semer          
AC Saltlander sur le périmètre selon une dose de 11,2 kilogrammes/hectare 
(10 livres/acre) pour optimiser les probabilités d’établissement d’une couverture 
végétale productive. La zone périphérique ensemencée devrait 1) aller de la 
zone à salinité très élevée jusqu’aux zones à salinité moindre et 2) avoir une 
superficie environ équivalente à la dépression à salinité très élevée. L’objectif est 
d’établir AC Saltlander en périphérie de la dépression, pour offrir les meilleures 
probabilités qu’il se propage progressivement dans ces zones généralement 
dépourvues de plantes (figure 23, tableau 7).  

Les chercheurs d’AAC mènent actuellement des essais pour déterminer les 
combinaisons entre les doses de semis et les degrés de salinité offrant les meilleurs 
taux d’établissement tout en étant les plus économiques.

Figure 23. Exemples de scénarios de semis dans un quart de section; un mélange d’espèces sélectionnées 
en fonction de l’état du sol peut contribuer à la réduction des coûts de semences globaux.
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ANNEXE A. CONSEILS POUR 
L’IDENTIFICATION D’AC SALTLANDER 
(Steppuhn et al. 2006, Barkworth et al. 2007)

Plante
• Plante haute : hauteur moyenne à mi-saison 

de 764 mm (30,1 po)
• Tiges dressées à la base
• Feuilles longues et plates
• Port dressé

Sys tème racinaire  
• Collet dressé et rhizomes bien visibles

Inflorescence
• Grappe longue ressemblant à un épi allant de 5-25 cm 

(2-10 po)

Épillet 
• Épillets longs de 15-27 mm (0,06-0,11 po), comprenant           

3 fleurs
• Glumes de même longueur, longues de 5-11 mm             

(0,02-0,04 po), larges de 1,3 1,8 mm (0,05-0,07 po), se 
détachant de l’axe

• Paléole sous-tendant les fleurs inerme
• Lemme longue de 5-8 mm (0,2-0,31 po) 
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Oreillette
• Longue, en forme de griffe et bien visible (au nombre 

de 1 ou de 2)

Nœud 
• Renflé et bien visible
• Tiges formant généralement un angle au niveau des 

nœuds

Feuille 
• Limbe large de 5-13 mm (0,02-0,05 po) 
• Surface plate ou à bords enroulés vers le dessus 

de la feuille vers la nervure médiane.
• Surface lisse et glabre

Gaine  
• Gaine généralement glabre (dépourvue de poils) ou 

légèrement scabre (rugueuse)
Ligule  
•  Très courte, < 1 mm (0,03 po)
• Large et plate
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ANNEXE B. CONSEILS POUR LE DÉPISTAGE 
L’IDENTIFIDATION ET L’ÉLIMINATION DU 
BROME DU JAPON ET DU BROME DES TOITS

• Annuelle ou annuelle d’hiver pouvant atteindre  
1 m (39 po)

• Feuilles beaucoup plus fines et plante plus 
délicate que chez le brome des toits

Brome du Japon Brome des toits

•  Annuelle ou annuelle d’hiver pouvant 
atteindre 15-60 cm (2-24 po) de haut

• Feuilles plus larges et plante d’aspect plus 
robuste que chez le brome du Japon

• Vert clair, aspect duveteux

Le brome du Japon et le brome des toits sont des mauvaises herbes annuelles pouvant produire des 
graines l’année de leur germination ou survivre comme annuelle d’hiver et produire des graines le 
printemps suivant. Ces deux espèces de brome se multiplient uniquement au moyen de leurs graines; 
comme elles en produisent une quantité élevée, il est essentiel de prévenir leur grenaison. Les périodes 
cruciales pour le dépistage de ces bromes sont du milieu à la fin de l’été l’année du semis et la fin mai 
l’année suivant l’établissement d’AC Saltlander. Le brome du Japon et le brome des toits produisent des 
graines plus tôt qu’AC Saltlander, de sorte que leurs épis argentés velus sont clairement visibles durant 
une semaine à la fin mai May. Les périodes près du lever ou du coucher du soleil, lorsque la lumière est 
relativement faible, constituent le meilleur moment pour repérer ces plantes dans le peuplement et les 
éliminer. Ne pas utiliser un herbicide à large spectre (p. ex. le glyphosate), car celui-ci tuera toutes les 
plantes et créera une zone propice aux mauvaises herbes. Arracher les bromes trouvés, y compris leurs 
racines, les placer dans un sac et les éliminer. Il existe diverses techniques pour éliminer les mauvaises 
herbes, notamment l’enfouissement en profondeur et le compostage. Consulter le spécialiste en mauvaises 
herbes de votre province pour plus de renseignements à ce sujet. 
Le brome du Japon et le brome des toits ne semblent pas très tolérants au sel. Toutefois, ils peuvent 
s’établir dans les zones à salinité légère à modérée. Des recherches ont montré qu’AC Saltlander, grâce 
à sa nature vivace et rhizomateuse, peut à long terme supplanter le brome des toits et l’orge queue 
d’écureuil. Ces recherches n’incluaient pas le brome du Japon, mais il semble raisonnable de penser 
qu’il en va de même pour cette espèce. Néanmoins, il est essentiel d’appliquer un plan de lutte contre les 
mauvaises herbes pour obtenir un peuplement d’AC Saltlander productif et dense ne présentant pas de 
problème grave de mauvaises herbes. 
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Inflorescence 
• Ramifications et pédicelles longs. Tombant 

généralement d’un côté à maturité
• Plus dressée que celle du brome des toits

Épillets 
• Arête de même longueur ou plus courte que la 

graine, droite à pliée/tordue à maturité
• Épillets longs de 12-30 mm (0,5-1,2 po)

Épillets
•  Arête beaucoup plus longue que la graine, 

émergeant directement de l’extrémité de la 
graine

• Épillets longs de 19-38 mm (0,75-1,5 po)

Inflorescence 
• Panicules plus tombantes que celles du brome 

du Japon et se repliant parfois presque sur la 
tige

Ligule : Plus longue que celle du brome du Japon; 
dents à l’extrémité plus découpées que celles du 
brome du Japon
Oreilette : Aucune
Gaine : Densément recouverte de poils soyeux 

Ligule : Mebraneuse, à extrémité dentée en scie et 
arrondie (0,4-1,6 mm / 0,016-0,063 po)
Oreillette : Aucune
Gaine : Densément recouverte de poils soyeux 
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Brome du Japon Brome des toits

Feuille
• Limbe plat et ouvert
• Limbe long d’environ 25-203 mm (1-8 po), large 

de 0,8-1,6 mm (0,03-0,06 po) 
Face supérieure des feuilles 
• Recouverte de minces poils soyeux

Feuille
• Limbe plat et plus large que celui du brome du 

Japon
• Limbe long d’environ 40-160 mm (1,6-6,3 po), 

large de 2-4 mm (0,08-0,16 po)
Face supérieure des feuilles 
• Recouverte de minces poils soyeux

Collet
•  Tiges regroupées, dressées sur le collet
• Tiges et feuilles recouvertes de minces poils 

soyeux

Collet
• Système racinaire composé de racines fines. 

Tiges regroupées, étalées sur le collet 
• Tiges et feuilles recouvertes à leur base de 

minces poils soyeux 

Face inférieure des feuilles 
• Recouverte de minces poils soyeux

Face inférieure des feuilles 
• Recouverte de minces poils soyeux
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NOTES
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